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il serait peut-être plus facile de réunir les enfants l’après- 
midi dans les écoles, et ce ministère pourrait être partagé 
entre le curé et les vicaires de la paroisse. A la campagne, il 
serait plus avantageux d’avoir ces leçons à l’église. Les élèves 
des collèges et des couvents y assisteraient, et il serait bon d’y 
inviter aussi les fidèles, afin qu’ils puissent profiter d’un ensei
gnement si précieux.

2o Pendant les mois où, à cause des mauvais chemins ou 
de la rigueur de la température, ces catéchismes ne pour
raient pas avoir lieu régulièrement, comme je viens de le 
dire, on y suppléera par des catéchismes faits la semaine 
dans les écoles.

3o Les aumôniers d’hôpitaux, d’orphelinats, d’asiles de 
pauvres, des prisons devront prendre au=si les moyens de 
faire le catéchisme une fois chaque semaine.

4o Les courtes instructions sont obligatoires à toutes les 
messes basses comme par le passé. Comme je vous l’ai dit à 
la retraite pastorale, ces instructions devront consister dans 
l’explication du texte du catéchisme de notre province et être 
faites le catéchisme à la main. L’explication d’une ou deux 
questions suffira ordinairement, et monsieur le curé devra 
s’entendre pendant la semaine avec ses vicaires sur le sujet à 
traiter. Que ces instructions soient Ipréparées avec soin ; j’y 
attache une très grande importance.

5o Pour les instructions de la grand’messe, on suivra le 
cours que vous trouverez à la suite de la présente lettre. 
Veuillez, à ce propos, relire les conseils que je vous ai déjà 
adressés sur la prédication.

60 Je fais à messieurs les curés une obligation stricte de 
donner ou de faire donner aux religieuses de leur paroisse 
une instruction spéciale au moins une fois chaque mois.*

7o Pendant le carême, on entretiendra le peuple de la 
doctrine chrétienne, au moins trois fois par semaine. Ce sont 
encore des instructions catéchistiques que j’attends de vous 
à ces pieuses réunions. Appliquez-vous principalement à 
rappeler les différents devoirs d’état, et à préparer les fidèles 
à l’accomplissement du devoir pascal.


